
 

 
 
 
DÉPARTEMENT DE L'AVEYRON ARRONDISSEMENT DE   
  VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 
 

COMMUNE DE CAPDENAC-GARE 
 
 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 4 DÉCEMBRE 2023 

 
 
Date de convocation : 28 novembre 2023 
Effectif légal du Conseil Municipal : 27 
Nombre de Conseillers en exercice : 27 
 

L'an deux mille vingt-trois, le quatre décembre à dix-neuf heures trente, le 
Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni en Mairie, en séance 
publique ordinaire, sous la présidence de Monsieur Stéphane BÉRARD, Maire. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Stéphane BÉRARD, Maire, 
Mmes Marie-Josée MENU, Hélène SÉMÉTÉ, MM. Marc ARDRÉ, Bertrand 

CAVALERIE, Octave LOPES, Benoit PRADEL, Adjoints au Maire, 
Mme Julie FAU, MM. Gautier BERTHET, Fernand DÉLÉRIS, Joris 

VILLARDI, Conseillers Délégués, 
Mmes Hélène ALLEGUEDE, Karine MONCAYO, Magalie PERY, Georgette 

PINEL. 
 
ABSENTS OU EXCUSÉS : 

Mmes Pauline AMARI, Ghislaine CALVIGNAC, Martine HIRONDELLE, 
Laury SALABERT, Karima SEMMOUDI, Laurence TÉNÈS, MM. David BEDEL, 
Sylvain COSTANTINI, Philippe DEBONS, Maguette DIENG, Sammy SLIMAN, 
Lény VIDAL. 

Conformément à l’article L.2121-20 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Mmes Pauline AMARI, Ghislaine CALVIGNAC, Martine 
HIRONDELLE, Laurence TÉNÈS, M. David BEDEL,  ont donné respectivement 
pouvoir à Mmes Karine MONCAYO, Julie FAU, M. Joris VILLARDI, Mmes Hélène 
ALLEGUEDE, Marie-Josée MENU. 

 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme Karine MONCAYO 
SECRÉTAIRE AUXILIAIRE DE SÉANCE : Mme Cécile VILLETTE, Directrice 
Générale des Services. 
 



LISTE DES DÉLIBÉRATIONS ET DES DÉCISIONS

DOMAINE N° OBJET ÉTAT

Conseil Municipal 185/2023 Approbation du procès verbal du Conseil Municipal du 13 novembre 2023 Adoptée

Grand-Figeac 
Aménagement INFO Information relative au projet de rénovation du quartier Albert Thomas Le Conseil Municipal 

prend acte

Grand-Figeac 
Aménagement 186/2023 Schéma Directeur : projet d’avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre Adoptée

Grand-Figeac Mobilités INFO Information relative au lancement d’une ligne de bus entre Capdenac-Gare et
Figeac de Transport d’Intérêt Local (TIL)

Le Conseil Municipal 
prend acte

Éducation Enfance 
Jeunesse 187/2023 Service de restauration scolaire : convention avec le Département de

l’Aveyron Adoptée

Éducation Enfance 
Jeunesse 188/2023 Demande de subvention au Département de l’Aveyron pour l’équipement du

restaurant scolaire Adoptée

Éducation Enfance 
Jeunesse 189/2023 Avenant n°1 à la convention avec l’Office Social et Culturel : versement du

solde 2023 Adoptée

Éducation Enfance 
Jeunesse 190/2023 Avenant n°1 à la convention avec la Fédération des œuvres Laïques de

l’Aveyron : versement du solde 2023 Adoptée

Éducation Enfance 
Jeunesse 191/2023 Participation au fonctionnement de l’école privée Jeanne d’Arc 2023 Adoptée

Solidarité 192/2023 Mission Locale de l’Aveyron : rapport d’activités 2022 Adoptée

Solidarité INFO Information relative à la collecte de la Banque Alimentaire 2023 Le Conseil Municipal 
prend acte

Solidarité INFO Information relative au le repas de Noël des bénéficiaires du Service d’Aide à
Domicile

Le Conseil Municipal 
prend acte

Sport 193/2023 Demande de subvention à la Région Occitanie 2023 : dojo – mise aux
normes et travaux énergétiques Adoptée

Développement durable 194/2023 Énergie renouvelable : lancement d’un Appel à Manifestation d’Intérêt Adoptée

Développement durable 195/2023 Énergie renouvelable : suppression du Budget Énergies Renouvelables Adoptée

Assainissement 196/2023 Renouvellement de la convention de rejets avec l’établissement industriel
ICPE : Raynal et Roquelaure Adoptée

Assainissement 197/2023 Avenant n°3 à la convention de rejets avec l’établissement industriel ICPE :
Abattoir de Capdenac Adoptée

Communication INFO Information relative à la mise en ligne du site internet de la Commune Le Conseil Municipal 
prend acte

Vie citoyenne INFO Information relative au stand des élus du samedi 9 décembre 2023 Le Conseil Municipal 
prend acte

Finances – Budget 
Commune 198/2023 Budget de la Commune : Décision Modificative n°3 Adoptée

Finances – Budget 
Commune 199/2023 Flux financiers 2023 entre le Budget Principal de la Commune et les budgets 

du CCAS Adoptée

Finances – Budget 
Commune 200/2023 Versement d’une avance de subvention au CCAS – Service d’Aide à Domicile Adoptée

Ressources Humaines 201/2023 Régime indemnitaire du personnel municipal Adoptée

Ressources Humaines 202/2023 Recours à des contrats à durée déterminée pour accroissement d’activité Adoptée

Ressources Humaines 203/2023 Modalités de mise en œuvre du Compte Épargne Temps (CET) Adoptée

Marchés publics INFO Marchés publics : attribution des marchés publics pour l’aménagement d’un 
plateau dentaire à la Maison de Santé Madeleine Brès

Le Conseil Municipal 
prend acte

Finances – Budget 
Commune INFO Information relative au renouvellement de la ligne de trésorerie du Budget de 

la Commune
Le Conseil Municipal 

prend acte

Ressources Humaines 204/2023 Reconduction du forfait mobilités durables Adoptée





 
 
 
 

GRAND-FIGEAC   -     AMÉNAGEMENT 
 
INFORMATION RELATIVE AU PROJ ET DE RÉNOVATION DU QUARTIER 
ALBERT THOMAS 
 

Monsieur Bertrand CAVALERIE, Adjoint à l’Administration Générale en charge de 
l’Aménagement, présente l’avancement du projet de rénovation du quartier Albert Thomas. En effet, la 
réfection des réseaux de l’avenue Albert Thomas conduit à la réfection des réseaux rue Émile 
Maruéjouls, rue Victor Hugo, et rue Pierre Sémard. Au vu de l’état de la voirie de ces rues, les 
revêtements seront repris après les travaux de réseaux. 
 
Périmètre du quartier Thomas, nature et répartition des travaux 

Des projets de conventions de délégation de maîtrise d’ouvrage entre le Grand-Figeac 
et la Commune vont être travaillés en incluant le montant des travaux ; les conventions seront votées 
par le Conseil Municipal et le Conseil Communautaire début 2024. 
 
♦ Avenue Albert Thomas de la médiathèque au carrefour avec la rue Carnot : 320 mètres 
 

Nature des travaux Compétences Réalisation des travaux 
Voirie Grand-Figeac Grand-Figeac 

Appareillages d’éclairage public Grand-Figeac 

SIEDA par délégation de la maîtrise d’ouvrage 
de Grand-Figeac au SIEDA avec prise en 
charge sur l’enveloppe voirie de la Commune du 
budget de Grand-Figeac 

Espaces hors voirie : parvis y 
compris la démolition des maisons Commune 

Grand-Figeac par délégation de la maîtrise 
d’ouvrage de la Commune à Grand-Figeac 
avec participation financière de la Commune 
suivant les modalités définies dans la 
convention de délégation de maîtrise 
d’ouvrage 

Enfouissement des réseaux 
électricité, télécom, fibre et 
électricité de l’éclairage public 

SIEDA SIEDA avec participation du budget de la 
Commune en 2024 et 2025 

Renouvellement du réseau d’eau 
potable Commune Commune sur le budget de l’eau 

Pose du réseau assainissement 
eaux usées en séparatif Commune Commune sur le budget de l’assainissement 

Renouvellement du réseau 
assainissement pluvial Grand-Figeac 

Commune par délégation de la maîtrise 
d’ouvrage de Grand-Figeac à la Commune sans 
participation de Grand-Figeac sur le budget de 
l’assainissement 

 
 
♦ Rue Émile Maruéjouls : 220 mètres 
 

Nature des travaux Compétences Réalisation des travaux 

Voirie Grand-Figeac 

Commune par délégation de la maîtrise 
d’ouvrage de Grand-Figeac à la Commune 
sans participation de Grand-Figeac : la création 
du réseau séparatif impose de refaire la voirie 
d’où la prise en charge par le budget de 
l’assainissement 

Trottoirs Grand-Figeac 

Commune par délégation de la maîtrise 
d’ouvrage de Grand-Figeac à la Commune 
avec prise en charge sur l’enveloppe voirie de 
la Commune du budget de Grand-Figeac  

Appareillages d’éclairage public Grand-Figeac 

SIEDA par délégation de la maîtrise d’ouvrage 
de Grand-Figeac au SIEDA avec prise en 
charge sur l’enveloppe voirie de la Commune 
du budget de Grand-Figeac 

Enfouissement des réseaux 
électricité, télécom, fibre et 
électricité de l’éclairage public 

SIEDA 
SIEDA avec participation du budget de la 
Commune en 2024 et 2025 
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Renouvellement du réseau d’eau 
potable Commune Commune sur le budget de l’eau 

Pose du réseau assainissement 
en séparatif Commune Commune sur le budget de l’assainissement 

Renouvellement du réseau 
assainissement pluvial Grand-Figeac 

Commune par délégation de la maîtrise 
d’ouvrage de Grand-Figeac à la Commune sans 
participation de Grand-Figeac sur le budget de 
l’assainissement 

 
 
 
 
 
 
♦ Rue Pierre Sémard : 290 mètres 
 

Nature des travaux Compétences Réalisation des travaux 

Voirie Grand-Figeac 

Commune par délégation de la maîtrise 
d’ouvrage de Grand-Figeac à la Commune 
sans participation de Grand-Figeac sur le 
budget de l’assainissement 

Renouvellement du réseau d’eau 
potable Commune Commune sur le budget de l’eau 

Pose du réseau assainissement 
en séparatif Commune Commune sur le budget de l’assainissement 

Renouvellement du réseau 
assainissement pluvial Grand-Figeac 

Commune par délégation de la maîtrise 
d’ouvrage de Grand-Figeac à la Commune 
sans participation de Grand-Figeac sur le 
budget de l’assainissement 

 
 
♦ Rue Victor Hugo (entre la rue Émile Maruéjouls et la rue Pierre Sémard) : 200 mètres 
 

Nature des travaux Compétences Réalisation des travaux 

Voirie Grand-Figeac 

Commune par délégation de la maîtrise 
d’ouvrage de Grand-Figeac à la Commune 
sans participation de Grand-Figeac sur le 
budget de l’assainissement 

Renouvellement du réseau d’eau 
potable Commune Commune sur le budget de l’eau 

Pose du réseau assainissement 
en séparatif Commune Commune sur le budget de l’assainissement 

Renouvellement du réseau 
assainissement pluvial Grand-Figeac 

Aucuns travaux prévus hors branchement, le 
réseau unitaire existant devient le réseau 
pluvial. 

 
 
♦ Rue Carnot et carrefour avec l’avenue Albert Thomas : 160 mètres 
La sécurisation des déplacements doux des élèves en lien avec le nouveau stationnement des bus de 
transport scolaire sera intégrée dans le projet Albert Thomas. La maîtrise d’œuvre fera une ou deux 
propositions d’aménagement dans le cadre d’un traitement global du projet. 
 
 
Calendrier des travaux 
 
Volet travaux réseaux eau et assainissement / Réalisation par la Commune 

• Été 2023 : choix de la maîtrise d’œuvre pour la rénovation des réseaux eau et assainissement 
• Octobre- décembre 2023 : étude de maîtrise d’œuvre 
• Janvier 2024 : lancement de la consultation des travaux de réalisation eau potable, réseaux eaux 

pluviales eaux usées avenue Albert Thomas, rue Émile Maruéjouls, rue Victor Hugo et rue 
Pierre Sémard 

• Février 2024 : choix des entreprise pour la réalisation des travaux 
• Mars / avril 2024 : début des travaux pour 8 mois de chantier (en période estivale pour les travaux 

devant les écoles et la mairie) 
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Volet dissimulation réseaux secs (télécom, fibre, électricité) / Réalisation par le SIEDA 

• Septembre à décembre 2023 : étude de la dissimulation avenue Albert Thomas 
• Décembre 2023 / janvier 2024 : étude de dissimulation rue Émile Maruéjouls 
• Février 2024 : consultation des entreprises pour la réalisation des travaux 
• Fin 2024 : réalisation des travaux avenue Albert Thomas et rue Émile Maruéjouls 

 
Volet aménagement de l’avenue Avenue Albert Thomas / Réalisation par le Grand-Figeac 

• Novembre- décembre 2023 : validation de l’Avant-Projet 
• 2024 : étude de maîtrise d’œuvre 
• Septembre 2024 : lancement de la consultation des entreprises pour la réalisation des travaux 
• 2025 : réalisation des travaux d’aménagement 

Volet aménagement rue Émile Maruéjouls Voirie et réseaux / Réalisation par la Commune 
• Décembre 2023- janvier 2024 : étude projet 
• Janvier – février 2024 : consultation des entreprises pour la réalisation des travaux 
• Fin 2024 : réalisation des travaux 

 
 
Financement des  opé ra tions  
Avenue Albert Thomas de la médiathèque au carrefour avec la rue Carnot 
Grand-Figeac va déposer les demandes de subventions fin 2024. 
► Pour l’État, le label Petites Villes de Demain permet une éligibilité prioritaire et une bonification de 
subvention de 10%. 
► Pour la Région Occitanie, le label Petites Villes de Demain équivaut à un projet à effets structurants. 
► Le Département de l’Aveyron va être également sollicité au titre de Bourg Centre sur les éléments 
d’aménagement (hors voirie). 
 
Rue Émile Maruéjouls 
Grand-Figeac va déposer la demande de subventions fin 2023 dans le cadre de son programme Voirie. 
► L’État pourrait financer les travaux. 
 





 
 
 
GRAND FIGEAC - MOBILITES 
 
INFORMATION SUR LE LANCEMENT D’UNE LIGNE DE BUS ENTRE CAPDENAC-
GARE ET FIGEAC DE TRANSPORT D’INTÉRÊT LOCAL (TIL) 

 
Monsieur Bertrand CAVALERIE, Adjoint à l’Administration Générale en charge des 

Mobilités, explique que la création de la ligne de bus entre Figeac et Capdenac-Gare s’inscrit dans la 
réalisation du projet de mandat élaboré lors de la campagne municipale. Pour mémoire, la Loi 
d’Orientation sur les Mobilités de 2019 (LOM) a imposé de définir la responsabilité de l’exercice de la 
compétence Transport et permet la mise en place de financement. 

En 2021, Grand-Figeac a délibéré ne souhaitant pas être une Autorité Organisatrice 
des Mobilités (AOM) mais a demandé à la Région Occitanie de conserver, par délégation, les 
compétences Transport à la Demande (TAD) et transport scolaire sur le Haut Ségala, et d’étudier un 
transport inter urbain. 

Ce projet est l’aboutissement d’un long et important travail collaboratif avec la Région 
Occitanie, compétente en matière de transports, le Grand-Figeac qui va gérer cette ligne par délégation, 
les Communes de Figeac et de Capdenac-Gare et le tissu économique du bassin de vie dont les 
grandes entreprises du territoire en demande de transport urbain en adéquation avec leurs besoins. 

 
Pour mémoire, Capdenac compte sur son territoire 2 300 emplois ce qui génère de 

nombreux flux de circulation. Ce projet répond à la fois à la demande des salariés et des entreprises 
mais il sera aussi un outil d’émancipation pour les jeunes du territoire, la mobilité étant l’un des 
principaux obstacles à l’emploi. 

 
A partir de la rentrée 2024, 8 à 10 rotations par jour desserviront les principales 

entreprises du territoire entre Capdenac-Gare et Cambes. Ce nouveau service public sera gratuit pour 
tous les usagers à l’instar du bus dans Figeac. D’un coût de 300 000 €, il sera financé par les entreprises 
via le versement mobilité pour la ville de Figeac qui a instauré cette contribution (seuil de 10 000 
habitants minimum), pour un tiers par le Grand-Figeac, et le reste à charge par les Communes au 
prorata du nombre d’habitants. Pour la Commune de Capdenac-Gare, ce montant est évalué à 32 000 
€ /an, soit 10% du coût. 
 















 
 

SOLIDARITÉ 
 
INFORMATION RELATIVE AU RÉSULTAT DE LA COLLECTE DE LA BANQUE 
ALIMENTAIRE 
 

Madame Hélène SÉMÉTÉ, Adjointe à la Solidarité et Vice-présidente du CCAS, 
fait le bilan de la collecte nationale de la Banque Alimentaire qui s'est déroulée les vendredi 
24 et samedi 25 novembre 2023 dans le hall du magasin Intermarché. Les contacts ont été 
très agréables avec parfois des personnes qui avaient peu de ressources et qui ont donné. 
Les personnes se sont interrogées et ont posé des questions sur le fonctionnement local de 
la distribution. 

Cette collecte a permis de récolter 1679 kg de marchandises, ce qui représente 
une légère hausse de 69 kg par rapport à l'année précédente. Cette collecte est très importante 
pour diversifier les produits et permettra d’augmenter les colis alimentaires distribués tout au 
long de l’année. Elle rappelle que chaque mois la distribution vient en aide à une trentaine de 
familles soit 50 personnes environ. 

Madame Hélène SÉMÉTÉ tient à remercier tous les élus et les bénévoles qui 
se sont portés candidats pour assurer une permanence ainsi que les donateurs. La présence 
et les échanges avec les élus, les bénévoles et les agents du CCAS sont particulièrement 
appréciés des donateurs. 

 
Pour mémoire, pour compléter la collecte, chaque année, le magasin 

Intermarché fait un don de 1 000 € au CCAS. 
 
 
 

INFORMATION RELATIVE AU REPAS DE NOEL DES BENEFICIAIRES DU 
SERVICE D’AIDE A DOMICILE 

 
Madame Hélène SÉMÉTÉ, Adjointe à la Solidarité et Vice-présidente du CCAS, 

explique que, sur proposition de la Responsable du Service, cette année, il est proposé, à 
nouveau, aux bénéficiaires un repas convivial. Les familles participant au transport sont 
invitées à participer à l’apéritif. Le montant du repas se situe entre 20 et 24 €, des sachets de 
biscuits secs avec des chocolats achetés sur Capdenac seront offerts dans le cas où les 
bénéficiaires ne peuvent pas s’inscrire. A ce jour, 70 bénéficiaires du service, une trentaine de 
conjoints et conjointes, et une trentaine d’aides à domicile, des administrateurs et des élus, 
seront présents. 

 















 
 

COMMUNICATION ET VIE CITOYENNE 
 
 
INFORMATION RELATIVE À LA MISE EN LIGNE DU SITE INTERNET DE LA 
COMMUNE 

 
Madame Marie-Josée MENU, Adjointe à la Communication, annonce la mise 

en ligne du site Internet de la Ville de Capdenac-Gare ce lundi 4 décembre 2023. Des 
ajustements sont à faire pour la version sur téléphone portable. Les élus ont pu voir le site en 
avant-première ce week-end, les observations sont à transmettre au secrétariat de direction 
pour faire les modifications et les actualisations notamment en ce qui concerne les 
coordonnées des associations. 

 
Monsieur le Maire félicite Madame Marie-Josée MENU pour sa mission : elle a 

su fédérer le travail de Madame Nathalie LACROIX et de Monsieur Guillaume FONTALBAT, 
agents spécialement chargés de la confection du site, de la Direction Générale, ainsi que les 
élus qui ont été associés. 
 
 
INFORMATION RELATIVE AU STAND DES ELUS DU SAMEDI 9 DÉCEMBRE 2023 
 

Monsieur Benoît PRADEL, Adjoint à la Vie citoyenne et à la Démocratie de 
proximité, annonce la tenue du stand des élus ce samedi 9 décembre 2023. Les thèmes 
suivants seront abordés : 

-prévention des inondations avec une exposition présentée par un agent du Syndicat 
Célé Lot médian, 
-prévention des feux de forêts à la suite de la réunion relative aux Obligations Légales 
de Débroussaillement (OLD) organisée par le SDIS le 23 novembre 2023, 
-présentation du nouveau site Internet. 

 
Monsieur Benoit PRADEL rappelle que la communication de la Collectivité vers 

la population sur les risques est obligatoire, le stand des élus y participe. 
 





















 
 

 
DÉCISION MUNICIPALE 
 
MARCHÉS PUBLICS - 2023-06MAPA AMÉNAGEMENT D’UN PLATEAU 
DENTAIRE À LA MAISON DE SANTÉ MADELEINE BRÈS : ATTRIBUTION 

 
 

Objet : 2023-06MAPA Aménagement d’un plateau dentaire à la Maison de Santé Madeleine 
Brès 
Marché de travaux en procédure adaptée dite MAPA – Montant prévisionnel : 100 000 € HT 
Titulaires : 
Lot n° 1 – Plâtrerie – Menuiseries intérieures - Peinture : entreprise SARL CALVIGNAC 
Lot n° 2 – Revêtement de sols : entreprise SARL CALVIGNAC 
Lot n° 3 – Chauffage – Ventilation - Plomberie : entreprise EIFFAGE ENERGIE 
SYSTEMES - CLEVIA SUD OUEST 
Lot n° 4 – Électricité : entreprise SARL Électrotechnique 

MONTANT TOTAL HT 

Montant HT : 
51 192,05 € 
13 588,50 € 
34 897,49 € 

 
15 889,61 € 

115 567,65 € 
 
 
INFORMATION RELATIVE AU RENOUVELLEMENT DE LA LIGNE DE 
TRÉSORERIE DU BUDGET DE LA COMMUNE 
 

Monsieur Bertrand CAVALERIE, Adjoint à l’Administration Générale en charge 
des Finances, expose que, dans le cadre de sa délégation de pouvoirs, accordée par 
délibération du 28 mai 2020, Monsieur le Maire, au vu des conditions proposées par la Caisse 
d’Épargne, a renouvelé la ligne de trésorerie du budget de la Commune pour un montant de 
300 000 €, utilisée pour la gestion quotidienne des dépenses, comme suit : 

 

 Condition de la Caisse d’Épargne 
Montant 300 000 € 
Durée 1 an maximum 

Taux d’intérêt applicable ESTER (flooré à 0) + marge de 1,10% 
Commission d’engagement : 0,30 % / prélevée une seule fois 
Commission de mouvement 0.04 % du cumul des tirages réalisés 

Commission de non-utilisation 0.30 %  
Tirages Sans frais, sans minimum, J+1 

Paiement des intérêts Trimestre civil 
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